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Solide & souple,
mais pas
seulement...

•Taux de conversion bloqué à 7%
• Rendement élevé: intérêt moyen
supérieur à 4.5% depuis 20 ans

• Stabilité des primes

PUBLICITÉ

CHAMPIONNATS
SUISSES D’ÉCHECS
La passe de trois
pour Valais 1?

Détentrice du titre national de-
puis deux ans, l’équipe de Valais
1 réussira-t-elle à faire la passe de
trois en championnat suisse de
groupe? Avant le coup d’envoi
de la saison 2011-2012 qui sera
donné ce samedi 12 novembre,
le coach Eddy Beney affiche une
belle confiance: «L’équipe n’a
pratiquement pas subi de modifi-
cation. Avec l’expérience qui est la
nôtre et la qualité de notre effectif,
nous pouvons viser haut. Winter-
thour et surtout Reti seront nos
principaux rivaux dans la course
au titre. Ces deux équipes comp-
tent dans leurs rangs quelques-uns
des joueurs les plus en vue évo-
luant dans notre pays.»

Eddy Beney ne fait pas une
fixation sur un nouveau titre na-
tional. Dans un premier temps,
il alignera ses meilleures cartes
certes, mais au gré de l’évolution
du championnat, il pourrait
donner leur chance aux jeunes
Valaisans que sont Ludovic
Zaza, Stéphane Emery ou Si-
mon Morand «de manière à les
intégrer progressivement et, ainsi,
à préparer l’avenir des échecs va-
laisans».

Renforts... français
Samedi à Sion face à la forma-

tion zurichoise de Nimzo-
witsch, le coach valaisan fera
confiance aux renforts français
Gilles Miralles et Vladimir Laza-
rev, associés aux valeurs sûres
helvétiques que sont Alexandre
Vuilleumier, Guillaume Ser-
mier, Emmanuel Preisman et
Alexandre Domont. Les Valai-
sans «pur jus», l’Agaunois Gé-
rard Nueesch et le Sédunois Pas-
cal Vianin, compléteront le
tableau. En séjour outre-Atlanti-
que pour quelques mois, Julien
Carron, de Sion lui aussi, man-
quera à l’appel en ce début de
championnat.� CM

BNS Les cantons restent dans l’attente d’un versement d’une part des bénéfices de la Banque
nationale suisse. Maurice Tornay donne son analyse de la situation.

5,8 milliards de bénéfices, et nous?
LYSIANE FELLAY

En plein cœur de la crise finan-
cière et de la dette, la Banque na-
tionale suisse a annoncé la se-
maine dernière avoir pu dégager
un bénéfice de 5,8 milliards de
francs après neuf mois. Néan-
moins, cette situation ne permet

pas aux cantons et à la Confédé-
ration de pouvoir espérer une
distribution des bénéfices de la
BNS. «Cette situation est réjouis-
sante, mais il s’agit là d’un résultat
intermédiaire, réalisé grâce à une
plus-value de 5 milliards prove-
nant de la hausse du prix de l’or»,
note Maurice Tornay, conseiller
d’Etat en charge du Départe-
ment des finances. Pour lui, il
faut donc tenir compte de ces
éléments dans l’appréciation de
ce résultat, surtout vu l’évolu-
tion rapide dans ce secteur.

Prudence de rigueur
Il est donc difficile de faire des

prévisions. La distribution de
l’argent dépendra de plusieurs
facteurs: «Le bénéfice 2011 sera
un des éléments déterminants par-
mi d’autres, dont celui de la distri-
bution constante des bénéfices»,
précise Maurice Tornay.

En Valais, on préfère donc se
prémunir. «Le budget 2012 de

l’Etat du Valais ne prévoit aucun
montant par mesure de prudence
etvu ledouble freinauxdépenseset
à l’endettement», explique Mau-
rice Tornay. A ses yeux, il n’est
pas indiqué de décider de nou-
velles dépenses sans disposer
des recettes nécessaires. «Il n’est
pas question d’exposer l’Etat à un

risque d’excédent de charges, res-
pectivement d’insuffisance de fi-
nancement en 2012», continue-t-
il. Et quant à l’obtention de cet
argent à l’avenir, le conseiller
d’Etat précise: «Dans sa planifi-
cation financière, l’Etat du Valais
compte bien obtenir à nouveau le
versement annuel de 65 millions
dès 2013, comme par le passé.»

Economiser, oui, mais pas
sur le dos des cantons
La BNS souhaite aussi reconsti-

tuer ses provisions, en raison de
l’impact sur ses comptes de la va-
lorisation du franc. Pour Mau-
rice Tornay: «C’est compréhensi-
ble qu’elle veuille le faire. Mais cet
aspect n’est cependant pas l’élé-
ment justifiant de ne pas reverser
d’argent aux cantons. Je reste per-
suadé que la BNS doit distribuer
aux cantons la part prévue aux bé-
néfices selon une politique cons-
tante.»

Si finalement, il devait y avoir

une distribution des bénéfices
de la BNS, comment l’Etat du
Valais utiliserait cette manne?
«La part du canton au bénéfice net
de la BNS constitue une recette or-
dinaire de l’Etat qui n’est pas affec-
tée, au même titre que l’impôt.

L’ensemble des recettes du ménage
cantonal a permis de financer les
dépenses courantes, procéder à un
niveau record d’investissement
tout en réduisant de manière très
importante la dette de l’Etat», ex-
plique Maurice Tornay.

Une interpellation sur ce sujet
du groupe UDC demande quelle
sera la suite de l’histoire si les bé-
néfices de la BNS sont perdus
pour les cantons. Cette question
sera traitée jeudi prochain au
Grand Conseil.�

La hausse du prix de l’or a permis à la Banque nationale suisse d’améliorer sa situation. Mais les cantons
et la Confédération ne peuvent pas encore se réjouir. KEYSTONE

�«La BNS doit
distribuer aux cantons
ses bénéfices selon une
politique constante.»

MAURICE TORNAY EN CHARGE DU DÉPARTEMENT DES FINANCES

Le lundi 21 novembre, à
20 heures, à l’aula du collège des
Creusets, à Sion, Mgr Jean-Louis
Bruguès, archevêque d’Angers et
secrétaire de la Congrégation
pour l’éducation catholique,
donnera une conférence sur la
vision que porte l’Eglise sur l’en-
vironnement et le développe-
ment durable.

Une chaire à l’EPFL
Mgr Bruguès, qui est aussi di-

plômé d’études supérieures de
droit, Maître en sciences écono-
miques, diplômé de l’Institut
d’études politiques et docteur en
théologie, a été invité à Sion par
Landolt & Cie, banquiers privés.
Cette banque finance en effet
une chaire à l’EPFL sur les «stra-
tégies innovatrices pour un fu-
tur durable». Le thème de la
conférence de Mgr Bruguès por-
tera ainsi sur la doctrine de
l’Eglise en matière d’environne-
ment et de développement du-
rable.

Les péchés sociaux
En 2008, la pénitencerie apos-

tolique, au Vatican, rajoutait à la
liste des péchés de nouveaux pé-
chés sociaux. On y trouve la pol-
lution et les injustices économi-
ques. Le compendium social de
l’Eglise catholique dit: «La pro-
tection de l’environnement consti-
tue un défi pour l’humanité tout
entière: il s’agit du devoir commun
et universel de respecter un bien
collectif. Chaque Etat, dans son
propre territoire, a le devoir de pré-
venir la dégradation de l’atmo-

sphère et de la biosphère.» Le
pape Benoît XVI a même choisi
comme thème de la journée
mondiale de la Paix en 2010: «Si
tu veux construire la paix, pro-
tège la création.» Et il ajoutait:
«Le livre de la nature est unique,
aussi bien à propos de l’environne-
ment que de l’éthique personnelle,
familiale et sociale.»

Le Compendium de la doc-
trine sociale de l’Eglise appelle
même à user de la création
«dans un esprit de pauvreté et
de liberté».� VP

CONFÉRENCE L’Eglise et le développement durable.

Un pape
vert?

Le pape Benoît XVI avait choisi comme thème de la journée mondiale
de la Paix en 2010: «Si tu veux construire la paix, protège la création.» DR
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